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cerfa FICHE TECHNIQUE USAGE MINEUR
N° 11910*02 Décret  n°94-359 du 5 mai 1994

Le formulaire est utilisé en complément à la demande administrative - produit phytosanitaire (CERFA 11906*02), dans le cas d'une demande d'extension d'usage mineur. Le
guide CERFA 50855#02 - demande d'extension d'usage précise l'ensemble des éléments à fournir au titre de la demande.

1. IDENTIFICATION DE LA PREPARATION DE REFERENCE :

11. Désignation commerciale de la préparation:

2. RENSEIGNEMENT SUR L'USAGE MINEUR SPECIFIQUE REVENDIQUE :
En cas de demande sur un nombre d'usages supérieur, utiliser le formulaire CERFA 11909*02

21. Usages revendiqués (libellé)
souligner l’usage si celui-ci est générique (exemple : « plantes aromatiques »)

22. Dose proposée
(préciser l'unité)

23. Nombre maximum
d'applications

24. Délai avant récolte
proposé (en jours)

25. Risques particuliers pour l'utilisateur
(à renseigner si le mode d'utilisation diffère de celui des

autorisations déjà accordées)

26. Risques écotoxicologiques particuliers
 (à renseigner si la pratique agricole et le mode

d'utilisation présentent des risques particuliers par rapport
à ceux évalués pour les autorisations déjà accordées)

3. AUTORISATIONS DE MISE SUR LE MARCHE DEJA DELIVREES :
En cas d'autorisations de mise sur le marché déjà nombreuses, ne retenir que celles qui présentent la plus grande proximité technique avec les usages faisant l'objet de la présente demande

31. Culture 32. Usage 33. Dose
homologuée

 (préciser l'unité)

34. LMR substance
active

35. Délai d'emploi
avant récolte (DAR)

36. Date d'expiration
de l'AMM

4. ELEMENTS AGRICOLES :
Eléments communautaires (reconnaissance volontaire mutuelle d'usage mineur) (Ne retenir que les autorisations en rapport avec les usages demandés)

41. Etat dans
lequel la

préparation est
autorisée

42. Numéro
d'homologation et

nom de la préparation

43. Libellé exact de l'usage pour
lequel la préparation est autorisée

44. Pratique agricole
reconnue

 (GAP)

45. Dose
homologuée

(préciser l'unité)

46. Délai d'emploi
avant récolte

(en jours)

47. LMR
substance

(préciser l'unité)

Eléments nationaux (soutien par des organismes ou instituts professionnels agricoles)
48. La demande est elle soutenue par une organisation

professionnelle ou un institut technique agricole ? OUI NON

Indiquer le nom de l'organisation et les coordonnées du
contact (joindre au dossier les correspondances reçues du
ou des organismes concernés)



La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce formulaire.
Elle garantit un droit d'accès et de rectification pour ces données auprès de la Sous-Direction de la Qualité et de la Protection des Végétaux

2 / 2

5. RESIDUS DE SUBSTANCE(S) ACTIVE(S) :
Se reporter à la pratique agricole décrite avec précision (point 2 du présent document)

51. Plante majeure LMR Nombre d'essais
résidus disponibles

52. Plante mineure
principale

LMR Nombre d'essais
résidus disponibles

53. Groupe de plantes (cas particulier des herbicides) : indiquer les plantes et les limites maximales de résidus(LMR) correspondantes
Plante LMR Nombre d'essais

résidus disponible

54. Commentaires (argumentation concernant l'extrapolation, justification de l'absence de données)

6. EFFICACITE BIOLOGIQUE DU PRODUIT :
61. Usages mineurs biologiquement assimilables

Usage mineur revendiqué Usage majeur auquel l'usage mineur est assimilable
(assimilation biologique)

62. Usages mineurs non assimilables (en cas de nombre d'usage trop important, ce tableau pourra être établi sur un document particulier, respectant le formalisme)

Usage mineur revendiqué Argumentation Bibliographie
Nombre de résultats
d'essais biologiques

disponibles

7. SENSIBILITE DE LA CULTURE / SELECTIVITE :
71. Fongicides, insecticides, acaricides :
risques connus de phytotoxicité et conditions spécifiques
(plantes, mode d'action, conditions climatiques, autres)

72. Herbicides :
résultats d'essais relatifs à la culture concernée ; risques
éventuels sur les cultures suivantes (si nécessaire)


